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I. Texte du projet de loi 

 

Projet de loi portant approbation du Traité sur la reconnaissance automatique des 

qualifications de l'enseignement supérieur, fait à Bruxelles, le 14 septembre 2021 

 

Article unique. 

Est approuvé le Traité sur la reconnaissance automatique des qualifications de 

l’enseignement supérieur, fait à Bruxelles, le 14 septembre 2021. 
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II. Exposé des motifs 

 

Le présent projet de loi a pour objet de porter approbation du Traité sur la reconnaissance 

automatique des qualifications de l’enseignement supérieur, fait à Bruxelles, le 14 septembre 

2021 par les États membres de l’Union Benelux et les États baltes. 

 

Le Traité vise à garantir qu’un diplôme relevant de l’enseignement supérieur, délivré 

conformément à la législation d’une des parties, appartenant à son système d’enseignement 

supérieur et référencé au Cadre européen des certifications (CEC), est automatiquement 

reconnu par les autres parties au même niveau que les diplômes correspondants délivrés par 

la partie en question. Sont visés les diplômes de bachelor, de master et de doctorat ainsi que 

les « associate degrees » (qualifications de l’enseignement supérieur de cycle court 

correspondant au niveau 5 du CEC, telles que les brevets de technicien supérieur au 

Luxembourg), tels que référencés dans l’Annexe I du Traité. 

 

Le Traité prévoit en outre une ouverture permettant à tout État ayant ratifié la Convention 

sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région 

européenne (Convention de reconnaissance de Lisbonne) et appartenant à l’espace européen 

de l’enseignement supérieur de demander à adhérer au Traité, à condition d’appliquer des 

systèmes d’assurance qualité fiables pour ses programmes d’enseignement supérieur, qui 

peuvent démontrer une conformité avérée avec les Références et lignes directrices pour 

l'assurance qualité dans l'espace européen de l'enseignement supérieur, que son système 

d’enseignement supérieur soit un système à trois cycles conforme au cadre des certifications 

de l’espace européen de l’enseignement supérieur, et qu’il ait référencé son cadre national 

des certifications de l’enseignement supérieur au CEC. 

 

La ratification du Traité par le Luxembourg aura dès lors comme effet direct d’étendre la 

reconnaissance automatique générique de niveau des qualifications relevant de 

l’enseignement supérieur visées par le Traité, déjà en place pour les qualifications délivrées 

par les Pays-Bas et la Belgique, aux qualifications délivrées par la République d’Estonie, la 

République de Lettonie et la République de Lituanie. Si d’autres États adhéraient au Traité par 

la suite, les qualifications correspondantes délivrées par ces États feraient également l’objet 

d’une reconnaissance automatique de niveau. 

 

Dans la mesure où l’article 68 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles prévoit déjà que « l’inscription d’un 

diplôme émis par un État avec lequel le Grand-Duché de Luxembourg a conclu un accord se 

fait d’office, sur base d’une demande individuelle », aucune adaptation législative n’est 

requise en vue de la mise en œuvre du Traité.  
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III. Commentaires des articles du traité 

 

L’article unique ne nécessite pas de commentaire spécifique, étant entendu qu’il est renvoyé 

à l’exposé des motifs pour une présentation succincte des principales dispositions du Traité 

visé. 
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IV. Fiche d’évaluation d’impact 

 

Mesures législatives et réglementaires 

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Traité sur la reconnaissance 

automatique des qualifications de l’enseignement supérieur, fait à Bruxelles, le 14 septembre 

2021 

Ministère initiateur: Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Auteur: Léon Diederich / Christiane Huberty / Pierre Misteri / Stéphanie Schott 

Tél. : 247 86642 / 247 86644 / 247 76619/ 247 88625 

Courriel: leon.diederich@mesr.etat.lu / christiane.huberty@mesr.etat.lu / 

pierre.misteri@mesr.etat.lu / stephanie.schott@mesr.etat.lu 

Objectif(s) du projet: Le présent projet de loi a pour objet de porter approbation du Traité 

sur la reconnaissance automatique des qualifications de l’enseignement supérieur, fait à 

Bruxelles, le 14 septembre 2021, par les États membres de l’Union Benelux et les États 

baltes. 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s): Ministère des Affaires 

étrangères et européennes 

Date: 24/09/2021 

 

Mieux légiférer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:   Non:  1 

Si oui, laquelle/lesquelles:  

Remarques/Observations:  

 

2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions libérales:     Oui:   Non:  

- Citoyens:        Oui:   Non:  

- Administrations:       Oui:   Non:  

 

3. Le principe « Think small first » est-il respecté?  Oui:   Non:  N.a.:2  

(c.àd. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues  

Suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)  

Remarques/Observations:  

 

4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?  Oui:   Non:  

Existe-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 

et publié d’une façon régulière?      Oui:   Non:  

                                                           
1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer 
2 N.a.: non applicable 

mailto:leon.diederich@mesr.etat.lu%20/
mailto:christiane.huberty@mesr.etat.lu%20/
mailto:pierre.misteri@mesr.etat.lu%20/
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Remarques/Observations:  

 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou 

simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration 

existants, ou pour améliorer la qualité des procédures?   Oui:   Non:  

Remarques/Observations : 

 

6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s) 

destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une  

obligation d’information émanant du projet?)     Oui:   Non:  

Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire)  

 

7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander  

l’information au destinataire?      Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?  

 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement  

des données à caractère personnel?     Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?  

 

8. Le projet prévoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non réponse  

de l’administration?       Oui:   Non:  N.a.:  

- des délais de réponse à respecter par l’administration?  Oui:   Non:  N.a.:  

- le principe que l’administration ne pourra demander  

des informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui:   Non:  N.a.:  

 

 

 

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou  

de procédures (p. ex. prévues le cas échant par un autre texte)? 

                                                           
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, 

l’application ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement 
ministériel, d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une 
interdiction ou une obligation.  

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un 
texte d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement 
physique, achat de matériel, etc…). 
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Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, laquelle:  

 

10. En cas de transposition de directives européennes,  

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté?   

Oui:   Non:  N.a.:  

Si non, pourquoi?  

 

11. Le projet contribue-t-il en général à une: 

a. simplification administrative, et/ou à une    Oui:   Non:  

b. amélioration de qualité règlementaire?    Oui:   Non:  

Remarques/Observations:   

 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui:   Non:  N.a.:  

Remarques/Observations:   

 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique  

auprès de l’État (e-Government ou application back-office)?  Oui:   Non:   

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système:  

 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel  

de l’administration concernée?      Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, lequel?  

Remarques/Observations:  

 

Egalité des chances 

 

15. Le projet est-il:  

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes?  Oui:   Non:  

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière:  

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez pourquoi: 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière:  

 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur  

les femmes et les hommes ?             Oui:   Non:  N.a.:  
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Si oui, expliquez de quelle manière:  

 

Directive « services » 

 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté  

d’établissement soumise à évaluation5 ?    Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du Ministère de 

l’Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Se

rvices/index.html 

 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre  

prestation de services transfrontaliers6 ?    Oui:   Non:  N.a.:  

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du Ministère de 

l’Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Se

rvices/index.html 

 

 

  

                                                           
5 Article 15, paragraphe 2, de la directive « services » (cf. Note explicative p. 10-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note 

explicative, p.10-11) 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html
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V. Fiche financière 

  

(en application des dispositions de l’article 79 de la loi du 8 juin 1999) 

Intitulé du projet :  

Projet de loi portant approbation du Traité sur la reconnaissance automatique des 

qualifications de l’enseignement supérieur, fait à Bruxelles, le 14 septembre 2021 

Ministère initiateur : Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 

Nature et durée des dépenses proposées 

Le projet de loi sous examen ne crée pas de nouvelles dépenses. 

 

Impact sur les dépenses de fonctionnement et de personnel 

L'impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de 

demandes d’inscription au registre des titres, section de l’enseignement supérieur, de 

qualifications délivrées par les États baltes. 

 

Impact budgétaire prévisible à court terme 

L'impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de 

demandes d’inscription au registre des titres, section de l’enseignement supérieur, de 

qualifications délivrées par les États baltes. 

 

Impact budgétaire prévisible à moyen et à long terme 

L'impact budgétaire direct du projet de loi est neutre, étant donné le nombre peu élevé de 

demandes d’inscription au registre des titres, section de l’enseignement supérieur, de 

qualifications délivrées par les États baltes.  
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VI. Texte du traité 
 
 



TREATY 
ON THE AUTOMATIC RECOGNITION 

OF HIGHER EDUCATION QUALIFICATIONS 

VERDRAG 
BETREFFENDE DE AUTOMATISCHE ERKENNING 

VAN DIPLOMA'S IN HET HOGER ONDERWIJS 

KORGHARIDUSKVALIFIKATSIOONIDE AUTOMAATSE TUNNUSTAMISE LEPING 

TRAITE 
SUR LA RECONNAISSANCE AUTOMATIQUE 

DES QUALIFICATIONS DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

VERTRAG 
UBER DIE AUTOMATISCHE ANERKENNUNG 

VON HOCHSCHULQUALIFIKATIONEN 

LTGUMS 
PAR AUGSTAKAS IZGLTTTBAS KVALIFIKACIJU AUTOMATISKU ATZISANU 

SUTARTIS 
DEL AUKSTOJO MOKSLO KVALIFIKACIJIJ AUTOMATISKO PRIPAZINIMO 

COPIE CERTIFIEE CONFORME A L'ORIGINAL 

MET HET ORIGINEEL EENSLUIDEND VERKLAARD AFSCHRIFT 

BRUXELLES, LE J /' o n.,... 
�7 

BRUSSEL 
../\.1'1 �OJ · (...;..J L /\ 
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Se 
Seer 
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